
 

0 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. APPROBATION DU P.V. DU PRECEDENT CONSEIL MUNICIPAL _______________ 1 
2. RATIFICATIONS DU MAIRE _____________________________________________ 2 

2.1 Réalisation d’un contrat de prêt de 600 000 € auprés de la Caisse des Dépôts et 
Consignations afin de financer le réaménagement du quartier du centre-ville _____ 2 

2.2 Avenant n°1 du marché « Mission de maîtrise d’œuvre VRD pour le raménagement 
du quartier Mozart – Commune de Quiévrechain » __________________________ 2 

3.  COMMANDE PUBLIQUE ________________________________________________ 3 

3.1 Adhésion au groupement de commandes relatif à l’entretien des espaces verts ___ 3 
3.2 Exonération partielle des pénalités dans le cadre du marché passé avec la SAS GRIM 

pour « Mise en conformité accessibilité de bâtiments communaux dans le cadre de 
l’AD’AP pour les travaux 2019 » ________________________________________ 5 

4. AFFAIRES FINANCIERES _______________________________________________ 6 

4.1 Modification de l’autorisation de mandatement des dépenses d’investissement 2021 
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 2020 _________ 6 

4.2 Demande de subvention DSIL 2021 _____________________________________ 8 

5.  POLE POPULATION __________________________________________________ 10 

5.1 Rétrocession de concession de case de colombarium à titre onéreux __________ 10 

6. RESSOURCES HUMAINES _____________________________________________ 11 

6.1 Modification du tableau des effectifs permanents __________________________ 11 

7.  POLE COHÉSION SOCIALE ____________________________________________ 14 

7.1 Convention avec le collège pour l’occupation du Complexe de la Corderie ______ 14 
7.2 Subvention aux associations : Avance de subvention à l’association « MAISON DE 

QUARTIER AMILCAR REGHEM » _____________________________________ 15 
7.3 Subvention aux associations : Avance de subvention à l’association « UNION 

SPORTIVE DE QUIEVRECHAIN » _____________________________________ 16 

8.  FONCIER ___________________________________________________________ 17 

8.1 Cession de la parcelle AK n°416 à la SIGH et de la parcelle AK n°417 à la commune 
de Crespin ________________________________________________________ 17 

8.2 Cession partielle de la parcelle AA n°93 ZAE Blanc-Misseron à la société SCI SELMA
 _________________________________________________________________ 18 

9. QUESTIONS DIVERSES _____________________________________________________ 19 

9.1 Convention d’entretien du domaine public départemental en agglomération relative à 
la signalisation horizontale ____________________________________________ 19 

9.2 Convention de stérilisation de chats errants avec la Fondation 30 Millions d’Amis _ 20 
 



 

1 

  
1. APPROBATION DU P.V. DU PRECEDENT CONSEIL MUNICIPAL 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir APPROUVER le procès-verbal de la réunion du  
15 décembre 2020. 
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2. RATIFICATIONS DU MAIRE 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir ratifier les décisions prises par le Maire en application des articles 
L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales. Il s’agit de : 
 
2.1 Réalisation d’un contrat de prêt de 600 000 € auprés de la Caisse des Dépôts et Consignations afin de 

financer le réaménagement du quartier du centre-ville 
 
Un contrat de prêt composé d’une ligne du prêt d’un montant total de 600 000 € (six cent mille euros) pour une durée 
de 15 ans (quinze ans) à compter du 1er janvier 2022 a été souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations 
– 179 boulevard de Turin – Tour Eurocentre – 59777 EURALILLE, afin de financer l’opération de réaménagement du 
quartier du centre-ville (QPV) ; 
 
Les caractéristiques financières sont les suivantes : 
 

Caractéristiques PRU AM 
Enveloppe PRU AM 
Montant 600.000 € 
Commission d’instruction 360 € 
Durée de la période Annuelle 
Taux de période 1,11 % 
TEG 1,11 % 
Phase d’amortissement 
Durée 15 ans 
Index Livret A 
Marge fixe sur index 0,6 % 
Taux d’intérêt Livret A + 0,6 % 
Périodicité Annuelle 
Profil d’amortissement  Echéance et intérêts prioritaires 
Condition de remboursement anticipé volontaire Indemnité actuarielle 
Modalité de révision DR 
Taux progressivité de l’échéance 0 % 

 
2.2 Avenant n°1 du marché « Mission de maîtrise d’œuvre VRD pour le raménagement du quartier Mozart 

– Commune de Quiévrechain » 
 
Un avenant n°1 au marché « Mission de maîtrise d’œuvre VRD pour le réaménagement du quartier Mozart – 
Commune  de Quiévrechain » est passé avec la société URBA FOLIA domiciliée 63 avenue de Canteleu – 59650 
VILLENEUVE D’ASCQ. 
 
La modification a pour objet de fixer le forfait définitif de rémunération à l’issue de la phase PRO, conformément à 
l’article 7.3 du CCAP. 
 
Le montant de l’avenant est de 26 815,50 € HT (vingt six mille huit cent quinze euros cinquantes cents HT) qui porte 
le montant total du marché à 89.700 HT (quatre vint neuf mille sept cent euros HT).



 

3 

 
3.  COMMANDE PUBLIQUE 
 
3.1 Adhésion au groupement de commandes relatif à l’entretien des espaces verts 
 
Vu le code général des Collectivités territoriales 
 
Vu les articles L2113-6 à L2113-8 du Code de la commande publique relatifs à la constitution de groupements de 
commande ; 
 
Vu la délibération n°15-12-2020/06 du 15 décembre 2020 portant adhésion au groupement de commande relatif à 
l’entretien des espaces verts, constitué des communes de CRESPIN, QUIEVRECHAIN, et QUAROUBLE ; 
 
Vu le projet de convention constitutive de groupement de commandes désignant la commune de Crespin comme 
coordonnateur ; 
 
Considérant la volonté de la Commune de SAINT-AYBERT de rejoindre le groupement de commandes relatif à 
l’entretien des espaces verts, constitué initialement des communes de CRESPIN, QUIEVRECHAIN, et QUAROUBLE ; 
 
Considérant qu’un groupement de commandes peut être constitué entre différents acheteurs afin de passer 
conjointement un marché, ce qui permet de mutualiser les procédures de passation et d‘obtenir des tarifs préférentiels ;  
 
Considérant l’intérêt, en matière de simplification administrative, de gain en efficacité et en économie d’échelle, de 
créer un groupement de commandes pour l’entretien des espaces verts pour la durée du futur accord cadre prévu à 
cet effet ; 
 
Considérant la volonté des communes de CRESPIN, QUIEVRECHAIN, QUAROUBLE et SAINT-AYBERT d’adhérer 
au groupement de commandes constitué pour l’entretien de leurs espaces verts ; 
 
Considérant qu’à cette fin, une convention constitutive de ce groupement de commandes a été établie. Elle prend acte 
du principe et de la création du groupement de commandes et désigne la commune de Crespin comme coordonnateur ; 
 
Monsieur le Maire expose ce qui suit : 
 
La commune de Crespin procèdera à l’ensemble des opérations de sélection du cocontractant, ainsi qu’à la notification 
à celui-ci de l’accord-cadre mono attributaire.  
 
L’exécution est assurée par chaque membre du groupement. Les modalités précises d’organisation et de 
fonctionnement du groupement sont formalisées dans la convention constitutive jointe à la présente délibération. 
 
Au regard de ce qui précède, il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 
 

- APPROUVER la constitution du groupement de commandes constitué des communes de CRESPIN, 
QUIEVRECHAIN, QUAROUBLE et SAINT-AYBERT  ; 
 

- ADHERER à ce groupement de commandes constitué pour l’entretien des espaces verts des différentes 
communes adhérentes ; 
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- APPROUVER la convention constitutive dudit groupement de commandes désignant la commune de 
CRESPIN coordonnateur et l’habilitant à attribuer, signer et notifier l’accord cadre mono attributaire, selon les 
modalités fixées par la convention ; 
 

- AUTORISER monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commandes pour 
l’entretien des espaces verts, de même que tout document contractuel nécessaire à la bonne exécution du 
groupement de commandes dans le respect de la convention idoine et des règles de la commande publique 
en vigueur ; 
 

- ABROGER la délibération n°15-12-2020/06 du 15 décembre 2020 portant adhésion au groupement de 
commandes relatif à l’entretien des espaces verts, constitué des communes de CRESPIN, QUIÉVRECHAIN, 
et QUAROUBLE. 
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3. COMMANDE PUBLIQUE 
 
3.2 Exonération partielle des pénalités dans le cadre du marché passé avec la SAS GRIM pour « Mise en 

conformité accessibilité de bâtiments communaux dans le cadre de l’AD’AP pour les travaux 2019 » 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu le Code de la Commande Publique ; 
 

Vu l’attribution et la notification en date du 5 juillet 2019 du marché « Mise en conformité accessibilité de bâtiments 
communaux dans le cadre de l’AD’AP pour les travaux 2019 », marchés passés sans publicité ni mise en concurrence 
suite à carence de candidature et d’offre – Articles R.2122-2 du Code de la Commande Publique, à la SAS GRIM pour 
un montant de 110 404,10 € HT ; 
 

Vu l’avenant n°1, en date du 2 octobre 2019, pour une modification et adaptation des travaux pour répondre aux 
premières prescriptions du bureau de contrôle, d’un montant de 2 981,10 € HT, portant le montant total du marché à 
113 385,20 € HT ; 
 

Vu l’ordre de service de démarrage des travaux pour un commencement au 12 juillet 2019 ; 
 

Vu la décision de réception fixant au 6 juillet 2020 l’achèvement des travaux ; 
 

Considérant que le dépassement du délai contractuel d’exécution des travaux a entrainé l’application des pénalités de 
retard telles que prévues à l’article 8.1 du Cahier des Clauses Administratives Particulières ; 
 

Considérant que le montant calculé des pénalités s’élève à 55 558,75 €, soit 49 % du montant total du marché ; 
 

Considérant que le juge administratif invite les acheteurs à faire une application raisonnée des pénalités de retard et 
qu’il s’est reconnu le pouvoir de moduler le montant « si ces pénalités atteignent un montant manifestement excessif 
ou dérisoire eu égard au montant du marché » (CE, 29 décembre 2008, « OPHLM de Puteaux », n° 296930). 
 

Considérant le contexte économique dû à la crise sanitaire du COVID et les difficultés financières en cours ou à venir 
pour les PME, telles que la société GRIM ; 
 

Considérant que le retard important, n’a toutefois pas eu trop de conséquences dommageables pour la collectivité ; 
 

Considérant la demande d’indulgence de la société GRIM, qui explique avoir restructuré, à compter du 1er janvier 2020, 
le département réhabilitation afin de régler les problèmes de la société, notamment ceux liés aux retards ; 
 

Considérant néanmoins que la société GRIM ne peut être exonérée totalement de sa responsabilité ;  
 

Monsieur le Maire propose d’exonérer partiellement la société GRIM à hauteur de 50%, le montant des pénalités, pour 
les portées à 27 779,37 € soit 24,50% du montant du marché initial. 
 
 

Au regard de ce qui précède, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

- APPROUVER, au profit de la SAS GRIM, une exonération partielle des pénalités à hauteur de 50%, pour les 
porter à 27 779,37 € ; 
 

- AUTORISER monsieur le Maire à appliquer la délibération et à signer tout document en découlant. 
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4. AFFAIRES FINANCIERES 
 
4.1 Modification de l’autorisation de mandatement des dépenses d’investissement 2021 dans la limite du 

quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 2020 
 
Vu la délibération n°15-12-2020/03 du 15 décembre 2020 autorisant le mandatement des dépenses d’Investissement 
2021 dans la limite du quart des crédits ouverts au Budget de l’exercice 2020. 
 
Monsieur le Maire rappelle : 
 
Selon le principe d’annualité budgétaire, le Budget s'exécute du 1er janvier au 31 décembre. Le comptable dispose du 
même délai pour comptabiliser les titres et les mandats émis par l'ordonnateur. Cependant, il existe des dérogations. 
 
En effet, l'article L.1612-1 du CGCT dispose que, dans le cas où le Budget n'a pas été adopté avant le premier janvier 
de l'exercice auquel il s'applique, le Conseil municipal est en droit, du 1er janvier de l'exercice jusqu'à l'adoption du 
Budget, soit le 15 avril ; 
 

- De mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section 
de Fonctionnement dans la limite de celles inscrites au Budget de l'année précédente, 

 
- De mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à 

échéance avant le vote du Budget, 
 

- D’engager, de liquider et de mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des 
crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement 
de la dette, et ce sur autorisation de l'assemblée. Cette autorisation précise le montant et l'affectation 
des crédits. 

 
Considérant les ajustements requis et afin d’assurer la continuité au niveau de la section d’Investissement, il est 
nécessaire que le Conseil municipal autorise à porter l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses 
d’Investissement dans les limites ci-après : 
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Par conséquent, il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 
 

- AUTORISER les mandatements en section d’Investissement dans les limites fixées ci-dessus, et ce jusqu’à 
l’adoption du Budget 2021. 
 

- RAPPORTER la délibération n°15-12-2020/03 du 15 décembre 2020 autorisant le mandatement des dépenses 
d’Investissement 2021 dans la limite du quart des crédits ouverts au Budget de l’exercice 2020  

 
 

Limites fixées pour la continuité de mandatement en Investissement 
dans l'attente du vote du Budget 2021 

Par opérations 
Dépenses - Section Investissement 

Opérations Désignation Total crédits ouverts  
Budget 2020 

1/4 des crédits  
pour 2021  

(dans l'attente du vote du 
Budget) 

9003 MATÉRIEL - MOBILIER 176 132,18 122 000,00 
9023 ÉCLAIRAGE PUBLIC 166 756,60 30 000,00 
9035 RÉP. BÂT. COMMUNAUX 206 719,92 32 571,95 
9044 CIMETIÈRE 7 260,00 0,00 
9049 RÉPARATIONS VOIRIES 101 183,67 35 000,00 
9087 VIDÉO SURVEILLANCE 229 235,92 20 000,00 
9095 MISE EN CONFORMITÉ ACCESSIBILITÉ 56 222,52 0,00 
9100 CONSTRUCTION CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL 87 101,70 30 000,00 
9102 RÉAMÉNAGEMENT CENTRE VILLE 345 217,30 30 000,00 
9103 CITE MOZART RUE GILLES NEUMANS 212 268,00 50 000,00 
9104 FONDS TRAVAUX URBAINS 20 000,00 15 000,00 
9106 AMENAGEMENT RUE CRONTE VOYE 10 510,00 25 000,00 
9108 TERRAIN MULTI SPORTS QUARTIER VANNEAUX 2 400,00 0,00 
9109 AMÉNAGEMENT HÔTEL DE VILLE 0,00 30 000,00 
9110 ENFOUISSEMENT DES RESEAUX RUE J. JAURÈS 0,00 0,00 
9112 LALP 5 760,00 6000,00 
9113 ÉTUDES AMÉNAGEMENT AVENUE JEAN JAURÈS 75 520,00 0,00 

 TOTAL GÉNÉRAL 2 074 807,41 425 571,95 
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4. AFFAIRES FINANCIERES 
 
4.2 Demande de subvention DSIL 2021 
 
Par circulaire en date du 24 décembre 2020, monsieur le Préfet du Nord a présenté des modalités d’éligibilité et de 
dépôt des projets au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL). 
 
Il est à noter que l’ensemble des communes et EPCI à fiscalité propre sont éligibles à la Dotation de Soutien à 
l’Investissement Local. La répartition, sera effectuée en fonction des demandes, de ce fait, l’attribution de cette 
subvention sera d’autant plus limitée. 
 
Une note explicative accompagne cette circulaire et reprend les modalités de dépôt des demandes de subvention. 
 
Parmi les catégories d’opérations éligibles en 2021 figurent « le développement d’infrastructures en faveur de la 
mobilité » et « les projets relatifs à la transition écologique, notamment ceux visant à la lutte contre l’artificialisation des 
sols en soutenant le réaménagement des espaces publics pour lutter contre les ilots de chaleur (…) ». Sous ces 
notions, les travaux programmés en cœur de ville (premier volet d’aménagement des espaces centraux intégrant le 
parvis du cimetière et le cheminement vers l’Aunelle) et la poursuite du réaménagement du quartier Mozart y seraient 
éligibles. 
 
Pour la demande de dotation DSIL 2021, la Commune déposera donc deux fiches opérations reprenant les travaux 
envisagés sur le cœur de ville et sur le secteur B- Phase 2 du quartier Mozart. Notons que la première phase a disposé 
d’une subvention au titre du DSIL 2020. 
 
A la demande des services de l’Etat, notre demande porte sur un nombre restreint de projets que nous devons prioriser. 
Bien que ces deux projets soient prêts à être mis en œuvre en 2021 et qu’ils relèvent d’une même légitimité quant aux 
objectifs poursuivis, la priorité de la municipalité se porte sur le dossier 1 « Aménagement et accessibilité des espaces 
publics centraux » : 
 

1. Aménagement et accessibilité des espaces publics centraux – du cœur de ville vers l’Aunelle : le montant des 
travaux est de 350 000 € HT ; 

 
2. Restructuration des espaces publics du Quartier Mozart : Le montant de la phase 2 des travaux est de  

345 056 € HT. 
 

Sont annexées à la délibération les documents suivants :  
 

Annexe 1 :  Note explicative de l’appel à projet DSIL 2021 
Annexe 2 :  Notes explicatives et plans de financements respectifs des deux opérations concernées par la 

demande de subvention. 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 
 
- CONFIRMER la réalisation des travaux tels qu’ils sont envisagés ; 
 
- SOLLICITER le versement d’une subvention DSIL à hauteur de 40 %, pour le projet d’aménagement et 

d’accessibilité des espaces publics centraux soit 140 000 € ;
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- SOLLICITER le versement d’une subvention DSIL à hauteur de 40 %, pour le projet de restructuration des 
espaces publics du quartier Mozart – phase 2 soit 138 022 € ; 

 
- APPROUVER les modalités de financement et les échéanciers repris dans les annexes n°2  ; 
 
- AUTORISER monsieur le Maire à déposer les demandes de subvention au titre de la Dotation de Soutien à 

l’Investissement Local des communes et de leurs groupements et à signer toute convention relative à 
l’obtention d’une subvention  
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5.  POLE POPULATION 
 
5.1 Rétrocession de concession de case de colombarium à titre onéreux 
 
Par courrier du 25 mars 2019, madame LEGRAND Elodie, titulaire de la case funéraire n° 84 – concession n° 2882 a 
demandé la rétrocession de sa case funéraire, acquise pour un montant de 450 €, le 24 septembre 2011, pour une 
durée de 30 ans (360 mois). 
La part revenant au C.C.A.S., soit un tiers de la somme d’acquisition, reste acquise par cet établissement public. 
 
Cette concession peut être reprise par la Ville moyennant le prix de 224,17 € qui sera remboursé à l’intéressée¹. 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir accepter cette rétrocession moyennant le remboursement de la 
somme de 224,17 € à madame LEGRAND Elodie, titulaire de la concession. 
 
Pour information, ce montant est calculé en fonction du prorata du temps restant à courir (360 mois - (7 ans et ½ soit 
91 mois = 265) soit : 

 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 
 

- ACCEPTER cette rétrocession moyennant le remboursement de la somme de 224,17 € à madame 
LEGRAND Elodie, titulaire de la concession. 
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6. RESSOURCES HUMAINES 
 
6.1 Modification du tableau des effectifs permanents 

 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale ; 
 
Vu l’avis favorable du CTPC le 15 décembre 2020 concernant les suppressions de postes ; 
 

I. Suppression de postes 
 
Afin de mettre à jour le tableau des effectifs qui a évolué avec des créations de postes et des avancements sur des 
postes vacants, il est proposé de supprimer 3 postes : 
 
FILIÈRE TECHNIQUE : 
 
Considérant la création d’un poste d’ingénieur à 35h00 au Conseil municipal du 7 novembre 2020, et la nomination de 
l’agent qui était précédemment sur le poste d’ingénieur à 17h30. 
 
Il est proposé de supprimer : 
 
• 1 poste de d’ingénieur à 17h30 
 
FILIÈRE CULTURELLE : 
 
Considérant la proposition d’avancement au grade d’Assistant d’Enseignement Artistique Principal de 1ère classe, de 
la commune de Douchy, employeur principal d’un agent intercommunal qui est également employé par la commune 
d’Hergnies, et par la commune de Quiévrechain. 
 
Considérant la création d’un poste d’Assistant d’Enseignement Artistique Principal de 1ère classe à 6 h 30 au Conseil 
du 15 décembre 2020. 
 
Considérant la nomination pour le 31 décembre 2020 de l’agent intercommunal occupant actuellement un poste 
d’Assistant d’Enseignement Artistique Principal de 2ème classe Spécialité musique à 6 h 30. 
 
Il est proposé de supprimer : 
 
• 1 poste d’Assistant d’Enseignement Artistique Principal de 2ème classe Spécialité musique à 6 h 30. 
 
FILIÈRE ANIMATION : 
 
Considérant la création d’un poste d’Animateur Principal de 1ère classe à 35h00 au Conseil municipal du 7 août 2020, 
afin de permettre une évolution de carrière, via un avancement de grade 
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Il est proposé de supprimer : 
 
• 1 poste d’Animateur Principal de 2ème classe à 35h00. 
 

II. Création de postes 
 
FILIÈRE ADMINISTRATIVE : 
 
Vu le prochain départ en retraite d’un agent de la filière administrative et les mutations internes devant intervenir, ainsi 
que les évolutions, il est nécessaire de créer les postes suivants : 
 

- 1 poste d’Adjoint administratif à 35h00. 
- 1 poste d’Adjoint administratif principal de 1ère classe à 35h00  

 
FILIÈRE TECHNIQUE : 
 
Dans le cadre des possibilités de promotion interne, il convient de créer le poste suivant : 
 

- 1 poste d’Agent de Maîtrise à 35h00. 
 
Il est demandé au Conseil municipal, de bien vouloir : 
 

- SUPPRIMER les trois postes suivants : 
 

o 1 poste de d’ingénieur à 17h30 
o 1 poste d’Assistant d’Enseignement Artistique Principal de 2ème classe Spécialité musique à 6h30 
o 1 poste d’Animateur Principal de 2ème classe à 35h00 

 
- CRÉER les trois postes suivants : 

 
o 1 poste d’Adjoint administratif à 35h00 
o 1 poste d’Adjoint administratif principal de 1ère classe à 35h00 
o 1 poste d’Agent de maîtrise à 35h00 

 
- FIXER le tableau des effectifs permanents comme suit : 

 
Grade Catégorie Temps de travail Voté 

EMPLOIS FONCTIONNELS 
Directeur Général des services commune 2 000 à 10 000 hab. A 35H 1 
TOTAL EMPLOIS FONCTIONNELS 1 

FILIÈRE ADMINISTRATIVE 
Attaché principal A 35H 2 
Attaché  A 35H 2 
Rédacteur Principal de 2ème classe B 35H 1 
Rédacteur B 35H 5 
Adjoint administratif Ppal de 1ère classe C 35H 4 
Adjoint administratif Ppal de 2ème classe C 35H 6 
Adjoint administratif C 35H 9 
TOTAL FILIÈRE ADMINISTRATIVE 29 
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Grade Catégorie Temps de travail Voté 
FILIÈRE TECHNIQUE 

Ingénieur A 35H 1 
Technicien principal de 1ère classe B 35H 1 
Technicien B 35H 1 
Agent de maîtrise principal C 35H 2 
Agent de maîtrise  C 35H 2 
Adjoint Technique Principal de 1ère classe C 35H 4 
Adjoint Technique Principal de 2ème classe C 35H 9 
Adjoint Technique C 35H 17 
Adjoint Technique C 31H30 1 
Adjoint Technique C 28H 1 
Adjoint Technique C 25H 5 
Adjoint Technique C 22H30 2 
Adjoint Technique C 22H 2 
Adjoint Technique C 17H30 4 
TOTAL FILIÈRE TECHNIQUE 52 

FILIÈRE POLICE MUNICIPALE 
Chef de service de PM B 35H 1 
Brigadier-Chef Principal de PM C 35H 3 
Gardien-Brigadier de PM C 35H 3 
TOTAL FILIÈRE POLICE MUNICIPALE 7 

FILIÈRE ANIMATION 
Animateur principal de 1ère classe B 35H 1 
Adjoint d'animation C 35H 5 

TOTAL FILIÈRE ANIMATION 6 
FILIÈRE CULTURELLE 

Professeur d'Enseignement Artistique A 16H 1 
Assistant d'Enseignement artistique Ppal de 1ère classe B 20H 1 
  B 9H 1 
 B 6H30 1 
  B 4H30 1 
Assistant d'Enseignement artistique Ppal de 2ème classe B 20H 1 
  B 5H 3 
Adjoint du patrimoine C 35H 1 
  C 28H 1 

TOTAL FILIÈRE CULTURELLE 11 
FILIÈRE SANITAIRE ET SOCIALE 

ATSEM principal de 2ème classe C 35H 4 
TOTAL FILIÈRE SANITAIRE ET SOCIALE 4 

HORS FILIÈRE 
Chargé de communication   35H 1 
Collaborateur de cabinet  35H 1 
TOTAL HORS FILIÈRE 2 
TOTAL GÉNÉRAL 112 
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7.  POLE COHÉSION SOCIALE 
 
7.1 Convention avec le collège pour l’occupation du Complexe de la Corderie 
 
Les élèves de l’établissement secondaire Jehan Froissart suivent des cours d’éducation physique et sportive. 
 
Ces cours sont majoritairement dispensés dans la salle du collège mais aussi dans les locaux communaux, il s’agit 
précisément du plateau du Complexe de la Corderie et du Dojo. 
 
Par délibération, la Commission permanente du Conseil Général a décidé d’attribuer une participation financière à 
13,00 € par heure pour l’utilisation, par les collèges, des salles de sports appartenant aux personnes publiques. Après 
calcul, elle pourrait atteindre la somme de 4 251 € pour 327 heures d’occupation du complexe. 
 
Afin de permettre aux élèves de l’établissement Jehan Froissart de suivre les cours d’éducation physique dans les 
salles de sports communales pour l’année scolaire 2019-2020 et de percevoir une participation, il est demandé au 
Conseil municipal de bien vouloir : 
 

- APPROUVER la conclusion d’une convention de mise à disposition des salles de sports avec le Collège Jehan 
Froissart, actuellement en cours de rédaction. 

 
- AUTORISER monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tout avenant ou document afférent à cette 

dernière. 
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7. POLE COHÉSION SOCIALE 
 
7.2 Subvention aux associations : Avance de subvention à l’association « MAISON DE QUARTIER 

AMILCAR REGHEM » 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que l’association « MAISON DE QUARTIER AMILCAR REGHEM » réalise 
en partenariat avec la ville un certain nombre d’activités mises en œuvre dans le cadre de la politique éducative 
enfance jeunesse et inscrites au Contrat Enfance Jeunesse signé avec la Caisse d’Allocations Familiales du Nord, 
mais également dans le cadre du dispositif de la Politique de la Ville. 
 
Monsieur le Maire précise également que l’association bénéficie d’un agrément centre social contractualisé avec la 
Caisse d’Allocations Familiales du Nord et qu’à ce titre certaines activités sont également mises en œuvre dans le 
champ de l’action sociale. 
 
Au regard des dispositions de réalisation des activités, l’association organise, encadre et assure la gestion de ces 
dernières telles que : des centres de loisirs, des accueils du public adulte en matière de santé, d’insertion sociale ou 
encore des projets inhérents au dispositif Politique de la Ville. 
 
Au regard des conditions de mise en œuvre opérationnelle de ces actions, cela nécessite l’attribution et le versement 
d’une avance de subvention de fonctionnement au titre de l’année 2021 d’un montant de 20 000 € (vingt mille euros). 
 
Par conséquent, il est demandé au Conseil municipal, de bien vouloir : 
 
- APPROUVER l’attribution d’une avance de subvention de Fonctionnement au titre de l’année 2021 d’un 

montant de 20 000,00 € (vingt mille euros) à l’association « MAISON DE QUARTIER AMILCAR REGHEM » ; 
 

- APPROUVER le versement d’une avance de subvention de Fonctionnement » au titre de l’année 2021 d’un 
montant de 20 000,00 € (vingt mille euros) à l’association « MAISON DE QUARTIER AMILCAR REGHEM ». 
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7. POLE COHÉSION SOCIALE 
 
7.3 Subvention aux associations : Avance de subvention à l’association « UNION SPORTIVE DE 

QUIEVRECHAIN » 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que l’association « UNION SPORTIVE DE QUIÉVRECHAIN » participe en 
partenariat avec la Ville à la mise en place d’une politique sportive notamment à destination des enfants et des jeunes 
dans le cadre de la pratique du football. 
 
Monsieur le Maire précise également que l’association bénéficie d’une affiliation de la Fédération Française de 
Football. 
 
Au regard des conditions de mise en œuvre opérationnelle de ses activités, et compte-tenu de la demande des 
responsables administratifs de l’association, l’attribution et le versement d’une avance de subvention de 
Fonctionnement au titre de l’année 2021 d’un montant de 3 000 € (trois mille euros) se justifient. 
 
Par conséquent, il est demandé au Conseil municipal, de bien vouloir : 
 
- APPROUVER l’attribution d’une avance de subvention de Fonctionnement au titre de l’année 2021 d’un 

montant de 3 000,00 € (trois mille euros) à l’Union Sportive de Quiévrechain ; 
 

- APPROUVER le versement d’une avance de subvention de Fonctionnement au titre de l’année 2021 d’un 
montant de 3 000,00 € (trois mille euros) à l’Union Sportive de Quiévrechain. 
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8.  FONCIER 
 
8.1 Cession de la parcelle AK n°416 à la SIGH et de la parcelle AK n°417 à la commune de Crespin 
 
Par délibération du 1er mars 2013, le Conseil municipal de Quiévrechain a approuvé la cession à l’euro symbolique les 
parcelles AK n°416 et AK n°417 au bailleur Val’Hainaut Habitat (V2H) et à la commune de Crespin, afin de permettre 
la mise en œuvre d’un programme de logements dans le cadre de l’ANRU. 
 
Les travaux de l’ANRU sur le quartier intercommunal de Blanc-Misseron étant terminés, une mise à jour du foncier et 
des cessions est en cours.  
 
Or, il s’avère que les cessions n’ont pas été finalisées suite à l’approbation initiale du Conseil municipal de la commune 
de Quiévrechain, comme repris ci-dessus. Aussi, compte tenu que le bailleur V2H a été fusionné en 2017 avec le 
bailleur SA du Hainaut, au profit de la création d’une nouvelle structure, aujourd’hui connue sous la dénomination 
« Société Immobilière du Grand Hainaut (SIGH) », il convient de pouvoir effectuer une portabilité de la vente de la 
parcelle AK n°416 au profit de cette nouvelle structure, dans les mêmes conditions de surface et de prix validées par 
la délibération du Conseil municipal de Quiévrechain en date du 1er mars 2013. 
  
Aussi, par cette délibération, il est demandé de confirmer également, dans les mêmes conditions de surfaces et de 
prix, la vente de la parcelle AK n°416 au profit de la commune de Crespin.  
 
Sont annexés à la délibération les documents suivants : 
 
Annexe 1 : Délibération n°01-03-2013 / 07 du Conseil municipal du 1er mars 2013 relative à la cession des parcelles 

AK n°416 et AK n°417 
Annexe 2 : Un plan reprenant la situation des deux parcelles 
 
Il est proposé au Conseil municipal de : 

 
- APPROUVER la cession à l’euro symbolique la parcelle AK n°416 à la SIGH ; 

 
- APPROUVER la cession à l’euro symbolique la parcelle AK n°417 à la commune de Crespin ; 

 
- AUTORISER monsieur le Maire, ou à défaut, chaque Adjoint dans l’ordre du tableau du Conseil municipal, à 

signer l’ensemble des documents relatifs au transfert de propriété. 
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8. FONCIER 
 
8.2 Cession partielle de la parcelle AA n°93 ZAE Blanc-Misseron à la société SCI SELMA 
 
Afin de rendre possible l’implantation de la société HEXAGOLD, monsieur OUAFIK gérant de HEXAGOLD, a sollicité 
la Ville afin de pouvoir acquérir le lot D de la parcelle AA n°93 sur la ZAE Blanc-Misseron. Un plan figure en annexe 
reprenant en hachuré, la partie concernée. 
 
Cette partie de parcelle, destinée à la cession, représente une superficie de 3 371 m². 
 
L’avis des domaines en date du 3 novembre 2020 a confirmé la valeur vénale du bien à environ 20 € le m². 
 
Par courrier en date du 18 juin 2020, la société SCI SELMA, gestionnaire immobilier pour la société HEXAGOLD, a 
signifié à la commune de Quiévrechain, son intention de se porter acquéreur de ladite superficie au prix de 20 € le 
mètre carré, soit un montant total de 67 420 € nets vendeur. 
 
Au demeurant, la cession est attachée à la réalisation d’un bâtiment destinée à une activité professionnelle dans le 
cadre du développement économique de la ZAE de Blanc-Misseron. Les conditions de cette cession seront précisées 
dans un contrat de cession annexé à l’acte de vente. 
 
Monsieur OUAFIK en a accepté les conditions. 
 
Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir : 
 

- APPROUVER la cession du lot D la parcelle AA n°93 à la société SCI SELMA, d’une superficie de 3 371 m² 
au prix de 20 € le mètre carré, soit un montant total de 67 420 €. Les frais, charges et honoraires seront à la 
charge de l’acquéreur, ainsi que les frais d’arpentage. 

 
- AUTORISER monsieur le Maire, ou à défaut, chaque Adjoint dans l’ordre du tableau du Conseil municipal, à 

signer l’ensemble des documents relatifs au transfert de propriété. 
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9. QUESTIONS DIVERSES 
 
9.1 Convention d’entretien du domaine public départemental en agglomération relative à la signalisation 

horizontale 
 
Dans la mesure où, s’agissant du domaine public routier départemental en traversée d’agglomération, la Commune et 
le Département sont amenés à exercer leurs pouvoirs de police dans le cadre de leurs compétences. 
 
La convention proposée à la signature par le Conseil Départemental précise les modalités de mise en œuvre et 
d’entretien de la signalisation horizontale sur les routes départementales en agglomération. 
 
Ainsi, concernant l’entretien des marquages existants, le marquage sera refait à l’identique. Si la Commune souhaite 
modifier son plan de marquage ou en modifier la mise en œuvre, elle devra elle-même réaliser la prestation, à ses 
frais. 
 
Le marquage pris en compte par le Département est constitué : 
 

- Des marques blanches exclusivement, 
- Des bandes de guidage et de séparation de voies, 
- Des flèches d’affectation aux carrefours, 
- Des bandes de stationnement sur chaussée (hors zones payantes), 
- Des bandes d’effets aux carrefours, 
- Des zébras au droit des ilots. 

 
Ne sont pas pris en charge : 
 

- Les marques de couleur et notamment les bandes neutralisées centrales, 
- Les passages piétons, 
- Les dispositifs réglementaires accompagnant les éléments de sécurité, 
- Les lettrages, 
- Les arrêts de bus et marquages non réglementaires. 

 
Le Département refait le marquage préexistant avant ses travaux de chaussée, y compris en agglomération. Il pourra 
également mettre en œuvre des modifications du marquage préexistant. 
 
La convention proposée est conclue pour 2 ans. 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 
 
- AUTORISER monsieur le Maire à signer la convention d’entretien du domaine public départemental en 

agglomération, relative à la signalisation, ainsi que tout document y afférent ; 
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9. QUESTIONS DIVERSES 
 
9.2 Convention de stérilisation de chats errants avec la Fondation 30 Millions d’Amis 
 
Considérant que la commune de Quiévrechain est confrontée depuis quelques années à la multiplication de chats 
errants, engendrant des nuisances pour les riverains, 
 
Considérant que la réglementation dispose que le Maire est responsable des animaux divagants ou errants sur sa 
commune, mais que tout en étant en charge de remédier à cette nuisance, il ne peut intervenir que dans un cadre bien 
défini.  
 
Considérant que depuis le 1er janvier 2015, le chapitre V de l’annexe II section 2 de l'arrêté ministériel du 3 avril 2014 
oblige les communes à mettre en place des campagnes de stérilisation sur les chats non identifiés, sans propriétaire 
ou sans détenteur, vivant en groupe, dans des lieux publics, sur leur territoire, avant toute capture pour conduite en 
fourrière animale. 
 
Monsieur le Maire expose : 
 
Afin de gérer la question délicate des chats errants dans le respect de la réglementation, la Fondation 30 Millions 
d’Amis, en raison de son expertise reconnue et de son savoir-faire en matière de régulation et de gestion des 
populations de chats libres, a été sollicitée. 
 
Ainsi, la Fondation 30 Millions d’Amis, propose la mise en place d’une action visant à maitriser les populations de chats 
errants sans propriétaire par le contrôle de leur reproduction, dans une démarche responsable et respectueuse du 
bien-être animal et en accord avec la législation en vigueur. 
 
Dans le cadre de la convention proposée, la municipalité et la Fondation 30 Millions d’Amis participeront 
financièrement, chacune à hauteur de 50 % du coût des stérilisations et des tatouages pour la période allant de la 
signature de ladite convention jusqu’au 31 décembre 2021. 
 
Les tarifs demandés aux vétérinaires sont les suivants : 
 

- 80 € TTC pour une ovariectomie + tatouage I-CAD 
- 60 € TTC pour une castration + tatouage I-CAD 

 
Une estimation de 10 chats pour 2021 a été retenue. Ne sachant pas combien de mâles ou de femelles sont concernés, 
la Fondation part sur une moyenne de 70 € par chat, soit un coût total estimé de 700 € TTC. 
 
Ainsi la participation financière de la commune s’élève à 350 € TTC. Elle devra être versée avant toute opération de 
capture.  
 
Par conséquent, il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 
 
- AUTORISER monsieur le Maire à signer la convention de stérilisation et d’identification des chats errants avec 

la Fondation 30 Millions d’Amis, ainsi que tout document y afférent. 
 
- APPROUVER après signature de la présente convention, le versement de la somme de 350 € TTC pour 

l’année 2021, relative à l’estimation de stérilisation de chats capturés sur la commune de Quiévrechain. 


